
Le salarié peut-il cumuler plusieurs congés extraordinaires la
même année ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut bénéficier de plusieurs congés extraordinaires au cours de la même année, à condition que

chaque congé corresponde à un événement distinct prévu par l'article L.233-16 du Code du travail. Il n'existe

aucune limitation légale au cumul de congés extraordinaires pour des événements différents sur une même période

de référence.

Chaque événement ouvre un droit propre : par exemple, un salarié peut prendre un congé pour décès d'un proche,

un congé pour naissance et des jours de congé d'aidant au cours des mêmes 12 mois. L'employeur ne peut pas

refuser l'octroi d'un congé extraordinaire si les conditions légales sont remplies, et ces jours ne sont pas imputés sur

le congé annuel ordinaire.

Définition

Les congés extraordinaires sont des congés légaux prévus à l'article L.233-16 du Code du travail, accordés

pour des événements personnels ou familiaux limitativement énumérés. Chaque événement (décès, naissance,

mariage, déménagement, adoption, force majeure familiale, congé d'aidant) ouvre un droit indépendant à un

nombre de jours déterminé par la loi. Le cumul désigne la possibilité de bénéficier de plusieurs de ces congés

sur une même année civile ou période de référence.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il traiter les demandes multiples de congés pour événements familiaux ?

L'employeur doit traiter chaque congé individuellement et ne peut pas refuser l'octroi si les conditions légales sont remplies. Il ne peut pas
exiger que le salarié regroupe plusieurs congés en une seule période, sauf accord exprès du salarié.

Quelles précautions prendre en cas de congés multiples pour événements familiaux ?

Il est recommandé de formaliser chaque demande par écrit avec les justificatifs, tenir un registre précis distinguant chaque événement,
vérifier l'authenticité des documents fournis et conserver tous les justificatifs dans le dossier du salarié pour prévenir tout litige.

Quelles sont les conditions pour obtenir plusieurs congés pour événements familiaux ?

Chaque congé doit correspondre à un événement distinct énuméré dans l'article L.233-16 du Code du travail luxembourgeois, être justifié
par les documents appropriés (acte de mariage, certificat de naissance, etc.), et il n'est pas possible de cumuler plusieurs congés pour le
même événement.

Un salarié peut-il cumuler plusieurs congés pour événements familiaux dans la même année ?

Oui, un salarié peut bénéficier de plusieurs congés pour événements familiaux la même année, à condition que chaque congé
corresponde à un événement distinct prévu par la loi. Il n'existe aucune limitation légale au cumul de ces congés pour des événements
différents sur une même année civile.
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Conditions d’exercice

Le cumul des congés extraordinaires est soumis aux règles suivantes.

Règle Détail

Principe Un congé par événement distinct, cumulable sans plafond annuel global

Justificatif Chaque congé nécessite le justificatif propre à l'événement (acte, certificat)

Non-imputation Les congés extraordinaires ne s'imputent pas sur le congé annuel

Rémunération Pleine conservation du salaire pour chaque congé

Période de référence Varie selon le type : année civile, 12 mois glissants ou 3 ans selon les cas

Non-cumul même événement Deux congés ne peuvent être pris pour le même événement unique

Modalités pratiques

La gestion du cumul des congés extraordinaires implique les vérifications suivantes.

Aspect Détail

Vérification S'assurer que chaque demande correspond à un événement distinct et documenté

Décompte séparé Tenir un compteur par type de congé extraordinaire (décès, naissance, aidant, etc.)

Congé d'aidant
Maximum 5 jours par période de 12 mois, cumulable avec les autres congés

extraordinaires

Force majeure familiale Maximum 1 jour par période de 12 mois (point 9, art. L.233-16)

Naissance/adoption 10 jours (80 heures) dans les 2 mois suivant la naissance ou l'adoption (points 2 et 7)

Chevauchement avec

maladie
Si l'événement survient pendant une maladie, le congé extraordinaire n'est pas dû

Pratiques et recommandations

Traiter chaque demande de congé extraordinaire individuellement, en vérifiant la conformité de l'événement invoqué

avec la liste légale de l'article L.233-16.

Refuser tout regroupement imposé de congés extraordinaires en une seule période, sauf accord exprès du salarié,

chaque congé devant être pris au moment de l'événement.
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Rappeler aux salariés que les congés extraordinaires doivent être pris consécutivement à l'événement (sauf points 2

et 7 pour naissance/adoption qui disposent d'un délai de 2 mois) et ne peuvent être reportés.

Sensibiliser les équipes RH à la règle d'interruption du congé ordinaire : si un événement donnant droit à un congé

extraordinaire survient pendant le congé annuel, celui-ci est interrompu pendant la durée du congé extraordinaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-16, Code du travail Liste exhaustive des congés extraordinaires et durées associées

Art. L.233-16, al. 3, Code du travail Prise consécutive à l'événement, non-report sur le congé ordinaire

Art. L.233-16, point 9, Code du travail Force majeure familiale : 1 jour par 12 mois

Art. L.233-16, point 10, Code du travail Congé d'aidant : 5 jours par 12 mois

Le droit au congé extraordinaire s'apprécie par événement et non par année civile globale. Un salarié confronté à plusieurs

événements familiaux la même année bénéficie de l'intégralité des jours prévus pour chacun, sans plafond cumulé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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